
SAISON 
2022-2023

Modalités
Horaires

Tarifs

Dojo
SAINT-JÉRÔME

massilia judo

ANNULATIONS & REMBOURSEMENTS

le judo pour tous

TARIFS, COTISATIONS ANNUELLES
2 cours - 2 h / semaine 255 €
2 cours - 3 h / semaine 345 €
+ de 2 cours / semaine 400 €
Licence France Judo   41 € 

* Enfants nés en 2018 :              21 €  

La cotisation et la licence restent acquises à l’association pour l’année en cours, 
soit du 1er septembre 2022 au 30 juin 2023.
Elles ne peuvent en aucun cas donner lieu en cours d’année à des rembourse-
ments et ne peuvent être calculées au prorata temporis.

CONTACTS

41 avenue de Saint-Jérôme
13013 MARSEILLE

Tél. :     06 27 52 81 94
E-mail :  info@massilia-judo.fr
Web :     www.massilia-judo.fr

DISPOSITIFS DE RÉDUCTION
Dispositifs soumis à conditions

• Pass’sport
• Collégien de Provence
• E-Pass
• Dispositif 100 ceintures noires
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HORAIRES DOJO                 SAINT-JÉRÔME

Section loisir  

MODALITÉS 
D’INSCRIPTION

Judo 4 - 5 ans (2018-2017)
    Mercredi  de 9h à 10h
     Samedi  de 9h à 10h

Judo 6 - 7 ans (2016-2015)
    Mercredi  de 10h à 11h
     Samedi  de 10h à 11h

Judo 8 - 9 ans (2014-2013)
    Mercredi  de 11h à 12h
     Samedi  de 11h à 12h

Judo 10 - 12 ans (2012-2010)
    Mercredi  de 16h à 17h30
     Samedi  de 14h à 15h30

Judo Adultes, 13 ans et + (2009 et +)
    Lundi  de 19h à 21h
     Jeudi  de 19h à 21h

Judo adapté
    Mercredi  de 14h à 15h - de 15h à 16h

Taïso, public féminin à partir de 13 ans
    Lundi  de 18h à 19h
     Jeudi  de 18h à 19h

Kata / technique (à partir de minime - 2010)
    Mercredi de 19h à 20h30

Documents à présenter
• Bulletin d’inscription rempli et signé
• Formulaire de licence rempli et signé
• Certificat médical
• Règlement total (maximum 4 chèques)

Dossier à rendre complet au gymnase
le 30 août ou le 1er septembre entre 17h et 19h.
Les personnes dont le dossier sera incomplet 
se verront refuser la montée sur les tatamis.

Pas de cours pendant les vacances scolaires.
Pour les plus petites catégories d’âge, une orientation 
sur un niveau de cours peut être proposée pour prendre 
en compte l’expérience de l’enfant (débutant en judo 
ou ayant déjà pratiqué).

Section école de judo

École de judo (2010-2007)
Minime, cadet 2
    Mercredi  de 17h30 à 19h
     Samedi  de 15h à 16h30

École de judo (2006 et +)
Cadet 3, junior, sénior
    Mardi  de 19h30 à 21h
     Vendredi  de 19h30 à 21h

Prépa physique 
(à partir de minime - 2010)
    Mardi  de 18h à 19h30
     Vendredi  de 18h à 19h30

     L’inscription à l’école de judo ne se fait
     qu’après accord et consultation auprès
     des professeurs.


